
Quaraat84ixièm8 session 
COMISSIO~ POLITIQUE SPECIALE 
Point 73 de l'ordre du jour 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL CBABGE D'ENQWER SVEI 
LES PMIQUES ISEAELIElWES AFFECTANT LES DROITS 
DE L'HOMME DU PEUPLE PALESTINIEN ET DES AUTRES 

ARARES DES TERRITDIRES OCCUPES 

w la risolution 605 (1987) du Conseil do sicurit& os date du 
22 décmbro 1987, 

m ses propres résolutions 36479 A du 15 décembre 1963, 
39195 A du 14 décembre 1964, 40/161 A du 16 décembre 1985, 41163 A du 
3 décembre 1986, 421160 A du 8 décembre 1987, 43/21 du 3 aowombr8 1988, 
43158 D du 6 décembrcr 1988, 4412 du 6 octobre 1989, 44148 D du 8 décembre 1989 
et 45/74 D du 11 décembre 1990, 

m aca des rapports du Comité spicial chargé d'mguêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien 

-et des autres Arabes des territoires occupés A/, 

des rapports du Secrétaire général 21, 

;L/ A/46/65, Ai461282 et A/46/522. 

21 W19443, S121919 et Corr.1 et A/46/442. 
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2. a i Israiil, puissance occupante, de libérer tous les 
Palestiniens et autres Arabes déteaus ou emprisonnés arbitrairement; 

3. m le Secrétaire giaéral de lui priserrter aussitôt que possible, 
au plus tard au début de sa quarante-teptibe session, un rapport sur 
l'application de la primate résolution. 


